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Pr~sident: M. lsmael THAJEB (lndonesie). 

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR 

Cooperation en vue de supprimer l'analphabetisme 
dans le monde: rapport de !'Organisation des Na
tions Unies pour !'education, Ia science et Ia cuiture 
(E/3771 et Corr .1 et 2, A/5527, A/C.2/L.733/Rev.2) 
[suite] 

1. Le PRESIDENT dit qu 'il partage les inqui~tudes 
exprim~es ~ la s~ance pr~c~dente par le repr~
sentant de la Yougoslavie au sujet du temps que la 
Commission consacre ~ 1 'examen du pro jet de r~so
lution des 40 puissances concernant une campagne 
mondiale pour l 'alphab~tisation universelle (A/C.2/ 
L.733/Rev.2). A la cadence actuelle, non seulement 
la Commission n 'aura pas termin~ ses travawe pour 
la date limite du 6 d~cembre, mais elle ne les termi
nera pas du tout. Le Pr~sident propose done que, en 
vertu de !'article 115 du r~glement int~rieur, la 
Commission limite formellement la dur~e de toutes 
les interventions ~ 5 minutes, y compris les expli
cations de vote. 

n en est ainsi decide. 

2. M. SOUSSANE (Maroc) souligne que l 'analphaM
tisme est unprobl~me universel,car ilretarde la mise 
en valeur des ressources humaines, dont d~pendent 
tous les pays. Il rev~t une forme particuli~rement 
aigu!:! dans les pays en voie de d~veloppement, ou il 
entrave aussi bien les progr~s de l 'agriculture que 
ceux de 1 'industrie. Dans la soci~t~ moderne, l 'anal
phabMe est toujours une victime, car il n 'est pas 
indispensable et il ne peut pas participer au fonction
nement de la d~mocratie, prisonnier qu'il est de sa 
propre ignorance. Lorsqu 'il lui arrive de r~agir, ille 
fait parfois avec violence. Apr~s s '~tre liMr~s du 
f~odalisme et de 1 'oppression, les pays en voie de 
d~veloppement ont entrepris de vastes programmes 
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destin~s ~ favoriser !'instruction primaire, la forma
tion professionnelle et l'alphabetisation des adultes. 

3. Fort heureusement, le Maroc jouit d 'une civilisa
tion arabe vieille de plusieurs si~cles, mais il lui 
reste ~ affronter un probl~me: adapter ses structures 
traditionnelles aux besoins modernes et accorder les 
bienfaits de 1 'instruction ~ tous ses citoyens. Entre 
1956 et 1963, le nombre d '~l~ves fr~quentant 1 '~cole 
est pass~ de 235 000 ~ plus de 1,5 million. En octobre 
1963, la scolarit~ a ~t~ rendue obligatoire pour les 
enfants ilg~s de plus de six ans. On a construit des 
~coles professionnelles et des centres techniques 
dans toutes les grandes villes. Le Maroc a lane~ 
sa premi~re campagne contre 1 'analphab~tisme en 
1956, et cette campagne a obtenu un tel succ~s que 
les partis politiques, les syndicats, les entreprises 
commerciales et les autres organisations ont mainte
nant leurs propres programmes d 'alphab~tisation des 
adultes. 

4. Le Maroc a tir~ profit de la coop~ration inter
nationale dans le domaine de 1 'enseignement, et c 'est 
sur une coop~ration de ce genre que les auteurs du 
pro jet de r~solution revis~ (A/C.2/L. 733/Rev .2) 
fondent leur action en faveur d 'une campagne mondiale 
pour la suppression de 1 'analphab~tisme. Cette cam
pagne constituerait 1 'une des r~alisations les plus 
remarquables et les plus concrMes de 1 'Organisation 
des Nations Unies. 

5. M. CARRILLO (El Salvador) rappelle qu'au cours 
de la discussion g~n~rale il a d~clar~ que son pays 
~tait dispos~ ~ appuyer toute proposition de 1 'ONU 
vis ant ~ combattre 1 'ignorance dans le monde entier. 
El Salvador a entrepris r~cemment une campagne 
d 'alphabetisation qui a d~j~ toucM environ 50 000 per
sonnes, mais on se propose d 'alphab~tiser plus de 
500 000 Salvadoriens en cinq ans. Il consacre actuel
lement 21,6 p. 100 de son budget national~ 1 'enseigne
ment, qui en constitue le poste le plus important. La 
Constitution d 'El Salvador stipule que tous les ci
toyens ont le droit et le devoir de recevoir une ~du
cation de base qui comprend 1 'instruction pril:naire, 
celle-ci ~tant gratuite lorsqu 'elle est dispens~e par 
l 'Etat. La d~l~gation d 'El Salvador appuiera le pro jet 
de r~solution, ainsi que l'amendement du Nicaragua 
(A/C.2/L. 758). 

6. Le PRESIDENT propose que la Commission 
ajourne l 'examen du pro jet de r~solution en attendant 
que les auteurs aient ~labor~ un nouveau texte revis~. 

II en est ainsi decide. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil economique et social 
(A/5503, A/C.2/L.736) [suite] 

7. Le PRESIDENT invite la Commission~ poursuivre 
l 'examen du pro jet de r~solution de la Bolivie et du 

A/C.2/SR.920 
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Br~sil concernant le role des brevets dans le transfert 
de connaissances techniques aux pays en voie de d~ve
loppement (A/C.2/L. 736). 

8. M. FINGER {Etats-Unis d 'Am~rique) dit que les 
investissements priv~s - 1\ la fois int~rieurs et 
~trangers - constituent un excellent moyen d 'acc~
l~rer !'industrialisation des pays en voie de d~ve
loppement. Quiconque envisage d 'effectuer un inves
tissement compo:rtant un accord sur 1 'octroi de brevets 
cherchera 1\ savoir si les brevets sont bien prot~g~s 
dans le pays MnMiciaire. En th~orie, un pays peut 
acc~der librement 1\ toutes les connaissances tech
niques contenues dans les brevets sans ~tablir de 
syst~me de brevets. Toutefois, les renseignements 
divu1gu~s dans les brevets ne suffisent pas 1\ l 'utili
sateur ~ventuel; il doit poss~der les connaissances 
techniques correspondantes afin d ·~tre en me sure 
d 'appliquer le proc~d~ brevet~. Etant donn~ qu 'aujour
d 'hui l 'octroi d 'un brevet comporte habituellement 
1 'engagement de fournir une assistance technique, le 
concessionnaire obtient bien davantage que de simples 
droits. L ·~conomie nationale Mn~ficie del 'acquisition 
de pr~cieuses tec:hniques industrielles, tandis que les 
redevances sont souvent 1argement compens~es par 
l 'accroissement des recettes en devises ou par les 
~conomies de devises r~alis~es du fait qu'on peut 
s 'assurer sur place un bien ou un service auparavant 
import~. 

9. Le repr~sentant du Br~sil a declare (919~me 
s~ance) que les brevets ont eu une influence n~gli
geable sur le progr~s technique des pays en voie de 
d~veloppement. Mais cela n 'est pas dO. 1\ l 'usage 
excess if qu 'on en fait, bien au contraire. Les brevets 
ont assur~ment jou~ un grand role dans le taux remar
quable de d~veloppement industriel qui a ~t6 enregistr~ 
au Br~sil. Sans aucmn doute, des abus ont ~t~ commis, 
mais ils ne tiennent pas au syst~me de brevets et la 
l~gislation nationale pourrait y rem~dier. La mise 
en commun des brevets, les accords portant sur 
1 ·~change de licences et les restrictions impos~es auk 
prix ou 1\ la production sont des activit6s qui sortent 
du cadre de la l~g:islation sur les brevets ou de !'octroi 
des brevets. Ils constituent des entraves au commerce 
ou des limitations de la concurrence faisant du brevet 
un instrument au m~me titre que les autres. Mais 
cet instrument ne dloit pas ~tre d~truit pour la simple 
raison qu 'il en est fait un emploi abusif. 
10. Bien qu 'il so it quelque peu pr~matur~ de pr~
senter des observations au sujet du rapport int~ri
maire du Secr~tariat sur le role des brevets dans le 
transfert des connaissances techniques aux pays 
sous-d~velop¢s {E/C.5/35), le repr~sentantduBresil 
a formul~ des objl~Ctions quant au role jod dans la 
pr6paration du rapport par l 'Union internationale pour 
la protection de la propri~te industrielle. Mais cet 
organisme n 'a fait que pr~senter une analyse de la 
16gislation des brevets dans 36 pays et il n 'a exerc~ 
aucune influence sur 1 '~tude des questions ~conomiques 
en cause. En faU, on aurait pu s 1appuyer davantage 
sur son ex¢rienc~e. L'Unioncompte 59 pays membres, 
dont plus de la moiti6 sont des pays en voie de d~ve
loppement, Le Br,§sil en fait partie. Ce serait une 
grave erreur de penser que 1 'Union prot~ge des int~
r~ts particuliers.. Son objectiviM et son de sir d '~tre 
sp~cialement utile aux pays en voj.e de d~veloppement 
se sont clairemEmt manifest~s 1\ mainte reprise au 
eours de toutes ses activit~s ant~rieures, et notam
ment pendant les derniers mois. En aoO.t 1963, le 
secr~tariat de !'Union a organis~ 1\ Brazzaville un 
cycle d '~tudes auquel ont particip6 19 pays africains, 

en vue de d~terminer comment le syst~me des brevets 
pourrait favoriser le d6veloppement de ces pays. Le 
Gouvernement colombien a invit~ le secr~tariat de 
1 'Union 1\ organiser un cycle d ·~tudes sur la propri~t~ 
industrielle en Am6rique latine, 1\ Bogota, pendant 
l'~t~ de 1964. Le mois pr~cedent, 1\ Gen~ve, sous 
1 '~gide de l 'Union, un groupe d 'experts venus de 
l 'Al~rie, du Br~sil, de la Colombie, de la Tch~eo
slovaquie, de l'Iran, du Japon, de la Su~de, du Tan
ganyika, du Venezuela, du Cameroun et de la Yougo
slavie s 'est r~uni afin d 'examiner les moyens 
d 'accroftre l 'uti lit~ du syst~me des brevets pour les 
pays en voie de developpement. 

11. La d~l~gation des Etats- Unis voter a pour le pro
jet de r~solution (A/C.2/L. 736), ~tant entendu que le 
Secretaire ~n~ral poursuivra 1 '~tude fort utile qui a 
et~ entreprise et mettra pleinement 1\ contribution les 
organismes comp~tents dans 1e domaine des brevets, 
y compris le mieux inform~ d 'entre eux, c 'est-~-dire 
1 'Union internationale pour la protection de la propriet~ 
industrielle. 

12. M. STANOVNIK (Yougoslavie) dit que sa d~l~
gation appuie · enti~rement le projet de r~solution ~ 
l '~tude. La Yougoslavie attache une importance parti
culi~re au role des brevets dans le transfert de 
connaissances techniques aux pays en voie de d~ve
loppement, et elle est d 'avis que le pro jet de reso
lution devrait ~tre adopt~. de mani~re ~ permettre ~ 
la Conf~rence des Nations Unies sur le commerce 
et 1e d~ve1oppement d '~tudier cette question avec 
so in. 

13. L ·~tude qui doit ~tre pr~paree par le Secretaire 
gen~ral en application de la r~solution 1713 (XVI) de 
11 Assembl~e gen~rale devrait tenir compte non seule
ment des aspects juridiques de la question, mais ~gale
ment du grand role que les brevets peuvent jouer dans 
le d~veloppement ~conomique des pays en voie de 
d~veloppement. 

14. M. Stanovnik note avec satisfaction les observa
tions du repr~sentant des Etats-Unis selon lesquelles 
il appartient ~ chaque Etat de corriger les abus aux
quels donnent lieu les brevets. Il est g~n~ralement 
admis par les membres de la Commission que la 
Conference devrait examiner la question et elaborer 
des mesures pour emp~cher ces abus. 

15. Il est grand temps d '~tudier les moyens par les
quels le syst~me international des brevets pourrait 
acc~l~rer la diffusion des connaissances techniques 
et des proc~d~s de gestion dans les pays en voie de 
developpement. La d~l~gation yougoslave votera en 
faveur du projet de resolution. 

16.· M. WHYTE (Royaume-Uni) estime, comme le 
representant du Bresil, que le projet de resolution 
touche ~ la proc~dure et ne pr~te pas ~ controverse. 
En cons~quence, la delegation du Royaume-Uni lui 
donner a son appui. Mais il n 'est pas d 'accord avec 
toutes les observations que le repr~sentant du Bresil 
a formul~es en presentant le projet de resolution et 
il reserve le droit de sa del~gation d 'intervenir ~ 
nouveau s 'il y avait un de bat approfondi sur le fond 
de la question. 

17. M. SIMHA (Inde) dit que le transfert de connais
sances techniques est l'un des principaux facteurs 
du progr~s economique des pays en voie de d~velop
pement, qui attachent une grande importance ~ l 'as
sistance technique et au courantdecapitaux. Ilestime, 
comme 1e representant de la Yougoslavie, que !'etude 
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ne devrait pas envisager 1 'aspect juridique ~ 1 'exclu
sion des questions ~conomiques en cause. Les brevets 
constituent un encouragement pour les investisseurs, 
mais il convient de ne pas en exa~rer 1 'importance. 
Une optique audacieuse et pragmatique s 'impose en la 
mati~re. La d~l~gation indienne est heureuse d'ap
puyer le projet de r~solution. 

18. M. HENAUD (France) juge essentiel que le 
Secr~taire g~n~ral poursuive la pr~paration de 1 '~tude 
mentionn~e dans le projet de r~solution. Cette ~tude 
favorisera grandement les activit~s des Nations Unies 
au cours des ann~es ~ venir, La d~l~gation franc;aise 
attache une grande importance ~ ce que les dtoits 
des titulaires de brevets industriels soient reconnus. 
La Convention de Paris sur la protection de la pro
pri~t~ industrielle a donn~ aux pays signataires les 
moyens d 'empecher les abus en mati~re d 'exploitation 
des techniques prot~g~es par des brevets. La l~gisla
tion actuelle n 'est pas la cause directe des difficult~s 
~prouv~es par les pays en voie de d~veloppement, 
lesquelles sont plus souvent imputables auxconditions 
d 'exploitation de connaissances techniques non breve
t~es telles que les "secrets commerciaux" dont il est 
question ~ la section 3 du document E/C.5/35. La 
d~l~gation franc;aise estime que la Convention est 
dans 1 'ensemble satisfaisante. Lors de la pr~paration 
de l'~tude, le SecrMaire g~n~ral devrait recourir en 
tout cas aux services de 1 'Union internationale pour 
la protection de la propri~t~ industrielle. 

19. La d~l~gation franc;aise appuiera le projet de 
r~solution, bien qu 'elle doute que 1 '~tude d 'ensemble 
envisag~e puisse etre achev~e dans des d~lais aussi 
brefs. 

20. M. VLASSENKO (R~publique socialiste sovi~tique 
d 'Ukraine) dit que la possibilit~ d 'utiliser les r~ali
sations de la science et de la technique pr~sente une 
grande importance pour le d~veloppement ~conomique 
des pays sous-d~velopp~s. Les pays socialistes four
nissent d~j~ gratuitement ~ ces pays des renseigne
ments techniques et scientifiques. 

21. Com me certains repr~sentants l'ont soulign~, 
les brevets jouent un grand role dans la diffusion 
des connaissances techniques et scientifiques. Il se
rait tr~s utile que la Conf~rence des Nations Unies 
sur le commerce et le d~veloppement fasse une large 
place au role jou~ par les brevets. La d~l~gation 
de la RSS d 'Ukraine appuiera le pro jet de r~solution. 

22. M. NATORF (Pologne) exprime sa gratitude en
vers les dM~gations de la Bolivie et du Br~sil pour 
leur projet de r~solution. En ce qui concerne le 
paragraphe 1 du dispositif, il peut y avoir quelque 
doute sur la nature de 1 '~tude ~ entreprendre, mais 
la d~l~gation polonaise ne voit aucune incompatibilit~ 
entre l 'exp~rience des organisations et la n~cessit~ 
d 'une ~tude objective. Le Secr~taire ~n~ral devrait 
etre ~ me me d 'utiliser tant les renseignements pr~cis 
dont on dispose que les avis des Etats Membres. 

23. La d~l~gation polonaise votera pour le projet 
de r~solution, et elle esp~re qu 'il sera adopt~. 

24. M. EL BANNA (R~publique arabe unie) remercie 
les d~l~gations de la Bolivie et du Br~sil, qui ont pris 
!'initiative de d~poser le projet de r~solution. La 
d~Mgation de la R~publique arabe unie a 1 'intention 
de pr~senter ~ la c"ommission un projet de r~solution 
sur 1 'importance de la science et de la technique pour 
ies pays en voie de d~veloppement. M. El Banna es
time, comme les repr~sentants de la Yougoslavie et 

de 1 'Inde, que la nouvelle ~tude qui do it etre entre
prise par le Secr~taire ~n~ral devrait ~galement 
tenir compte des aspects ~conomiques des brevets. Il 
conviendrait ~galement que 1 '~tude accorde de 1 'im
portance ~ 1 'analyse des renseignements en vue de 
1 '~limination des abus auxquels donnent lieu les 
brevets. 

25, La d~l~gation de la R~publique arabe unie ap
puiera le projet de r~solution. 

26. M. CARRILLO (El Salvador) rappelle que le pro
jet de r~solution mentionne le Comit~ dud~veloppement 
industriel, au sein duquel a eu lieu un d~bat prolon~ 
sur le transfert de la technologie aux pays en voie 
de d~veloppement, ce qui d~montre 1 'importance des 
brevets pour aider ces pays ~ atteindre leur objectif. 

27, La d~l~gation d'El Salvador votera en faveur du 
projet de r~solution. 

28, M. HAMID (Irak) dit que, ~tant donn~ le grand 
rOle des brevets dans le transfert des connaissances 
techniques aux pays en voie de d~veloppement, les 
gouvernements attacheront une importance consid~
rable aux mesures que la Conf~rence des Nations 
Unies sur le commerce et le d~veloppement pourrait 
prendre dans ce domaine, Il est essentiel toutefois 
que 1 '~tude soit achev~e assez tot pour pouvoir @tre 
soumise ~ la Conf~rence. 

29. M. Hamid remercie les d~l~gations de la Bolivie 
et du Br~sil d 'a voir pr~sent~ le pro jet de r~solution 
~ 1 '~tude et indique qu 'il voter a en· sa faveur. 

30, M. ALI (Pakistan) dit que l'~tude du Secr~taire 
g~nllral' devrait tenir compte de la corr~lation qui 
existe souvent entre les brevets et les marques de 
fabrique. 

A l'unanimit6, Je projet de resolution (A/C.2/L. 736) 
est adopte. 

POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Developpement economique des pays sous-developpes 
(A/5532); 

~) Creation d'un fonds d'equipementdes Nations Unies: 
rapport du Comite pour un fonds d'equipement des 
Nations Unies (E/3790 et Add.l et 2, A/5536, 
A/C.2/L.738 et Corr.l et Add.l a 3) 

31. M. STANOVNIK (Yougoslavie), pr~s\'lntant le 
projet de r~solution commun (A/C.2/L.738 et Corr.l 
et Add.1 ~ 3), d~clare que la question de la cr~ation 
d 'un fonds d '~quipement des Nations Unies do :it etre 
examin~e dans le cadre de 1 '~re nouvelle qu 'inaugu
rera en mati~re de progr~s ~conomique mondial la 
Conf~rence des Nations Unies sur le commerce et le 
d~veloppement. A 1 'origine, i 'id~e de la cr~ation 
d 'un tel fonds traduisait chez les pays en voie de 
d~veloppement le d~sir d 'assurer une coop~ ration 
internationale plus intense et d 'obtenir le moyen de 
r~aliser des progr~s sociaux et ~conomiques. Les 
15 ann~es qui se sont ~coul~es depuis que cette id~e 
a ~t~ ~mise pour la premi~re fois prouvent que les 
arguments invoqu~s ~ 1 '~poque par les pays en voie 
de d~veloppement ~taient enti~rement justifi~s. Le 
probl~me du d~veloppement ~conomique ne peut etre 
r~solu uniquement par 1 'assistance internationale; 
1 'expansion du commerce des pays en voie de d~ve
loppement est ~galement essentielle. Cependa.nt, en 
d~pit de la tendance ~ la lib~ralisation des ~changes 
et ~ la stabilisation des recettes d 'exportation, ces 
pays ont encore un besoin vital de cr~dits ~ long 
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terme. Il est done logique que la Conf~rence examine 
la creation d 'un fonds d 'equipement des Nations Unies 
en m~me temps que la question generale du finance
ment ~ long terme et du commerce. 

32, Les adversaires de la creation d 'un fonds d 'equi
pement ont invoqu~~ la proliferation d 'institutions nou
velles. Il n 'y a cependant aucun inconvenient ~ce qu 'il 
existe un grand nombre d 'organisations, pourvu 
qu'elles soient eonvenablement specialisees et que 
leurs activites soient coordonnees. Si les Nations 
Unies veulent prepa:J;er rationnellement ~a paix et le 
progr~s dans le monde, elles doiventpouvoirdisposer 
des moyens et des instruments necessaires. Le pro jet 
de resolution ne vise pas~ solliciter des contributions; 
il envisage simplement une etude des mesures pra
tiques propres 1'!. transformer le Fonds special en un 
fonds d 'equipement. Les pays en voie de developpement 
ont exprime la conviction que la creation d 'un tel 
fonds etait possible; la premi~re chose ~ faire est 
d 'examiner !'ensemble de la question avec realisme. 

33. Dans sa seetilon III, la resolution 1219 (XII) de 
l'Assemblee gen~rale prevoit un nouvel examen de la 
portee et des op~irations futures du Fonds special, de 
fa9on ~ y inclure ll'action entreprise dans le domaine 
de l 'equipement, La necessite d 'un tel examen a ete 
reaffirmee dans lla partie c de la resolution 1240 
(XIII). Le succ~s du Fonds special demontre qu 'il est 
parfaitement possible de proceder ~ une telle operation 
dans le cadre des Nations Unies et de leurs principes 
et qu'on en tirerait des avantages moraux, politiques 
et economiques. Les auteurs du projet de resolution 
souhaitent que le Fonds special poursuive son ceuvre. 
Cependant, ni le Fonds ni le Programme elargi d 'as
sistance technique ne parviendront ~ favoriser la 
croissance economique si l'on ne donne pas un prolon
gement logique ~l leurs activites; il est inconcevable 
que le financement du developpement se fasse en de
hors des Nations Unies. Il n 'est pas question de donner 
aux Nations Unies le monopole du financement ~long 
terme, pas plus qu 'il ne s 'agissait de leur donner un 
monopole en mati.~re d'assistance technique ou de 
preinvestissement. Il est cependant logique et neces
saire que les Nations Unies disposent d 'un instrument 
de financement, tout comme elles disposent d 'un 
instrument d 'assistance technique et de preinvestis
sement, de fa9on qu 'elles puis sent chercher en toute 
independance ~ r1\aliser les objectifs precis de la 
Charte. 
34, Le projet de resolution ne prejuge en aucune 
mani~re le resultat de !'etude demandee ~ l'alinea a 
du paragraphe :~ du dispositif. L 'augmentation des 
contributions versees au Fonds special a ete relati
vement lente, ma.is on esp~re qu ·~ l'avenir les divers 
pays feront un plus gros effort en faveur des pro
grammes d'assistance des Nations Unies et depen
seront moins pour les armements. Enfin, il est evident 
qu 'il faut pro roger le mandat du Comite pour un fonds 
d'equipement des Nations Unies, comme il est de
maude dans le pa:ragraphe 1 du dispositif du projet 
de resolution. 

35. M. VAN TILBURG (Pays-Bas) rappelle que son 
pays a toujours lHe en faveur de la creation d 'un 
fonds d 'equipement des Nations Unies. Il a ete l'un 
des auteurs de la resolution 1826 (XVII) de l'Assem
blee generale et il est heureux d '~tre l'un des auteurs 
du pro jet de resolution ~ l'etude, qu 'il es~re voir 
adopter ~ l'unanimite. 

36. Le point de vue de la deiegation des Pays-Bas 
sur la creation cl'un fonds d 'equipement a ete ex-

prime dans les paragraphes 11, 25 1'l. 29 et 36 du 
rapport du Co mite pour un fonds d 'equipement des 
Nations Unies (A/5536). Le Danemark et les Pays
Bas sont en faveur d 'un elargissement du mandat 
actuel du Fonds special dans le domaine du finam~:e
ment de 1 'equipement. Les disponibilites du Fonds 
special, dont le niveau actuel est relativement eleve, 
ne representent pas des credits que l 'on peut affecter 
au financement de l'equipement. Le niveau eleve de 
ces disponibilites n 'a qu 'un caract~re purement te m
poraire. Par consequent, les prets ~ court terme ef
fectues ~ l'aide de cesdisponibilites,dontleDirecteur 
general du Fonds special fait mention dans sa decla
ration (882~me seance). doivent ~tre effectivement 
consentis ~ court terme et ~tre enti~rement recupe
rables. La delegation des Pays- Bas pense que !'etude 
du Secretaire general sur les mesures pratiques 
propres ~ transformer le Fonds special en fonds 
d 'equipement devra s 'inspirer du principe "aw::un 
prejuge, aucun engagement" et ten.ir compte des 
opinions exposees dans le rapport du Comite pour un 
fonds d'equipement des Nations Unies et au cours 
des debats de la Deuxi~me Commission. 

37. M. MALM (SuMe) dit que les pays en voie de 
developpement devront encore faire d 'immenses ef
forts, en cooperation avec les pays industriels, pour 
assurer une croissance economique auto-entretenue, 
M~me s 'il se produit une augmentation considerable 
de l'afflux de capitaux en provenance des pays in
dustriels, pendant longtemps encore cette aide ne 
permettra pas de satisfaire les besoins des p.1ys 
Mneficiaires. Il est done essentiel que toutes les 
formes d 'assistance internationale aient le maximum 
d 'efficacite. Si l'on envisage de modifier le me•::a
nisme d 'une activite de developpement, cela ne cloit 
pas nuire 1'l. l'efficacite des autres activites. Aussi, 
tout en appuyant le projet de resolution dont la Com
mission est saisie, la delegation suedoise estime que 
l'etude des possibilites de transformation du Fonds 
special en un fonds d 'equipement ne do it pas prejuger 
le resultat des diSCUSSiOnS actuelles 1!-U SUjet d 1une 
fusion eventuelle du Fonds special et du Programme 
elargi. A mesure que ces discussions avanceront 
et qu 'on acquerra une experience pratique, on consta
tera peut-thre que la solution la plus rationnelle serait 
de creer un organisme s 'occupant ~ la fois de !'as
sistance technique, du preinvestissement et des in
vestissements. 

38. Le fait que les pays susceptibles de fournir la 
plus forte contribution pref~rent accorder leur aide 
par d 'autres voies et ne manifestent pas le de sir de 
participer ~ un fonds d'equipement des Nations Unies 
n 'emp~che pas de discuter de la creation d 'un tel 
fonds, qui serait mis sur pied lorsqu'on disposerait 
des ressources necessaires. Outre cette discussion 
preparatoire, le Fonds special peut prendre des 
mesures immediates en vue d 'accroitre l'afflux de 
capitaux vers les pays en voie de developpement. Par 
exemple, il peut intensifier ses activites dans le do
maine intermediaire qui touche ~ la fois au preinves
tissement et aux investissements. Les projets pilotes 
constituent un exemple d'activites de ce genre, et il 
faudrait attirer !'attention sur ces projets pour 
stimuler le developpement industriel. On pourrait 
aussi creer, sous les auspices du Fonds special, 
un programme de pro jets d 1investissements bila
teraux, Le Fonds pourrait encourager ces projets 
d 'aide bilaterale en accelerant !'excellent travail 
qu 'il accomplit en mati~re de preinvestissement 
et en signalant les projets qui parviendront ~ bref 
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d~lai au -stade des investissements. Il pourrait ~ga
lement aider it ~tablir des modMes d 'accord concer
nant les investissements et contribuer ainsi it donner 
it ces accords un caract~re ~quitable. 

39. Dans tous ces domaines, le Fonds devra coop~
rer ~troitement avec la Banque mondiale, l 'Asso
ciation internationale pour le d~veloppement et les 
commissions ~conomiques r~gionales. Unprogramme 
de projets d 'investissements bilat~raux et enti~re
ment volontaires, patronne par les Nations Unies, 
pourrait a voir pour effet d 'augmenter le volume des 
capitaux investis dans un esprit lib~ral et sans con
ditions politiques. Il fournirait a de petits pays comme 

Litho in U.N. 

la Su~de de nouvelles possibilites de participer plus 
activement aux investissements internationaux. Il 
pourrait accroitre la confiance dans les activites 
de developpement des Nations Unies et creer ainsi 
des conditions plus prop ices it l 'intens,ification ulte
rieure de l 'action multilaterale. Le Secretaire gene
ral pourra tenir compte de ces suggestions lorsqu 'il 
entreprendra l ·~tude demandee dans le pro jet de 
resolution, sans pour autant perdre de vue l 'objectif 
final, sa voir la cr~ation d 'un fonds d 'equipement des 
Nations Unies. 

La seance est levee it 13 heures. 
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